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INTRODUCTION

L'article L.5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que
le Président d'un Etablissement Public de Coopération Intercommunale 
 
 
 
 
 
 
 
Le présent rapport a donc pour objet, au premier chef, d'informer les conseils
municipaux des communes membres et, au delà d'eux, l'ensemble de la
population, sur les décisions prises par le Conseil Communautaire et les
actions menées par la Communauté de Communes au cours de l'année 2018.
 
Créée par arrêté préfectoral du 1er décembre 2016, la Communauté de
Communes Inter Caux Vexin regroupe 64 communes, soit 54 203 habitants
(INSEE)
 
Les statuts de la Communauté de Communes lui donnent compétence dans
les domaines suivants :
     - Aménagement de l'espace,
     - Activités sportives et culturelles,
     - Voirie et Transport,
     - Protection de l'environnement – Élimination des déchets,
     - Action économique
     - Actions sociales
 
Le bilan du service « protection de l'environnement – élimination des
déchets » sera intégré au rapport annuel sur le prix et la qualité du service
d'élimination des déchets ménagers, à adopter dans les 6 mois suivants la
clôture de l'exercice, soit au plus tard le 30 juin 2019.

« adresse chaque année, avant le 30 septembre, au Maire de chaque
commune membre un rapport retraçant l’activité de l'établissement,
accompagné du compte administratif arrêté par l'organe délibérant de
l'établissement. Ce rapport fait l'objet d'une communication par le Maire au
Conseil Municipal en séance publique au cours de laquelle des délégués de la
commune à l'organe délibérant de l'EPCI sont entendus…. »
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LE TERRITOIRE

Une communauté de communes, c'est quoi ?  
Selon l'Article L 5214-1 du code général des collectivités territoriales
 
 
 
 
 
 
Un peu d'histoire :  
La Communauté de Communes Inter Caux Vexin est née le 1er janvier 2017 de
la fusions des collectivités suivantes :
- La Communauté de Communes des Portes Nord-Ouest de Rouen
- La Communauté de Communes du Moulin d’Ecalles
- La Communauté de Communes du Plateau de Martainville
- Les 4 communes de Bosc le Hard, Grigneuseville, Beaumont le Hareng et
Cottevrard, appartenant précédemment à la Communauté de Communes du
Bosc d'Eawy
 
 
La Communauté de Communes Inter Caux Vexin représente ainsi 
les 64 communes suivantes :
Anceaumeville, Les Authieux-Ratiéville, Auzouville-sur-Ry, Beaumont-le-
Hareng, Bierville, Blainville-Crevon, Bois d'Ennebourg, Bois-Guilbert, Bois-
Héroult, Bois l'Evêque, Boissay, Bosc-Bordel, Bosc-Edeline, Bosc-Guérard-
Saint-Adrien, Bosc-le-Hard, Buchy, Cailly, Catenay, Claville-Motteville, Clères,
Cottévrard, Elbeuf-sur-Andelle, Ernemont-sur-Buchy, Eslettes, Esteville,
Fontaine-le-Bourg, Fresne-le-Plan, Fresquiennes, Frichemesnil, Grainville-sur-
Ry, Grigneuseville, Grugny, Héronchelles, La Houssaye-Béranger, La Rue-
Saint-Pierre, La Vaupalière, La Vieux-Rue, Le Bocasse, Longuerue,
Martainville-Epreville, Mesnil-Raoul, Mont-Cauvaire, Montigny, Montville,
Morgny-la-Pommeraye, Pierreval, Pissy-Pôville, Préaux, Quincampoix, Rebets,
Roumare, Ry, Servaville-Salmonville, Sierville, Saint-Aignan-sur-Ry, Saint-
André-sur-Cailly, Saint-Denis-le-Thiboult, Saint-Georges-sur-Fontaine, Saint-
Germain-des-Essourts, Saint-Germain-sous-Cailly, Saint-Jean-du-Cardonnay,
Sainte-Croix-sur-Buchy, Vieux-Manoir, Yquebeuf

Définie sur un territoire mi-rural, mi–périurbain,
située au carrefour du Pays de Caux, du Pays de Bray
et de la Métropole Rouen-Normandie, la Communauté
de Communes Inter Caux Vexin est venue consacrer
la collaboration établie de longue date entre les élus
locaux.

54 203 habitants

64 communes

« C'est un établissement public de coopération intercommunale (EPCI) regroupant
plusieurs communes d'un seul tenant et sans enclave. Elle a pour objet d'associer
des communes au sein d'un espace de solidarité, en vue de l'élaboration d'un
projet commun de développement et d'aménagement de l'espace»
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LE TERRITOIRE

Une organisation en 3 pôles de proximité 
Pour un fonctionnement efficient et assurer la continuité du service public,
chaque ancien siège (Montville, Buchy, Martainville-Epreville) des trois
Communautés de Communes est devenu un pôle de proximité. L'objectif est
de permettre à tous, habitants comme élus, de bénéficier des services et des
informations au plus près de son domicile. Buchy est de surcroît le siège légal.

3 pôles de
proximité
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LES 
COMPÉTENCES

Compétences obligatoires : 
 
Aménagement de l'espace pour la conduite d'actions d'intérêt communautaire
- schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ;
- plan local d'urbanisme ;
- document d'urbanisme en tenant lieu et carte communale.
 
Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article
L.4251-17
- création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle,
commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ;
- politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt
communautaire ;
- promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme.
 
Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage
 
Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés
 
Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, comprenant les
missions suivantes, énumérées à l'article L. 211-7 du Code de l'Environnement :
- l'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ;
- l'entretien et l'aménagement d’un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y
compris les accès à ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ;
- la défense contre les inondations et contre la mer ;
- la protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des
zones humides ainsi que des formations boisées riveraines.
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*Voir les statuts en annexe

La loi NOTRe a eu pour effet le transfert de
compétences des communes vers les communautés
de communes.

Conformément à ses statuts*, la Communauté de Communes
Inter Caux Vexin exerce en 2018 les compétences suivantes : 
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LES 
COMPÉTENCES

Compétences optionnelles :
 
Aménagement et entretien de la voirie :
Étude et réalisation des travaux d'entretien et de renforcement des voies
communales revêtues et ouvertes à la circulation automobile.
 
Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et sportifs :
- étude et réflexion sur les besoins de la population en terme d'équipements
sportifs, culturels, ou de loisirs ;
- construction, entretien et fonctionnement d'équipements sportifs, culturels ou
de loisirs d'intérêt communautaire ;
- gestion du personnel et du matériel attachés aux équipements sportifs,
culturels, ou de loisirs.
 
Actions sociales :
- étude relative à l'organisation des structures d'accueil pour la petite enfance ;
- organisation d'activités d'éveil pour la petite enfance (enfants non encore
scolarisés) ;
- création, gestion et entretien d'établissements d'accueil pour la petite enfance,
à vocation communautaire (crèche et halte d'enfants pour les 0-3 ans) ;
- création et animation d'un ou plusieurs Relais d'Assistantes Maternelles sur le
territoire communautaire.
 
Aménagement numérique et déploiement du très haut débit
 
Aménagement de la voie d'accès à la déchetterie intercommunale dénommée
"Chemin de Rocquemont" sur le territoire de Buchy - Estouteville-Ecalles.
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LES 
COMPÉTENCES

Acquisition de réserves foncières pour l'aménagement de zones d'activités
 
Organisation des activités sportives et culturelles en faveur des jeunes :
- création, encadrement et financement d'activités de découverte et
d'apprentissage du sport en faveur des enfants de 6 à 12 ans, sur le temps
périscolaire, dans le cadre du dispositif Ludisports conventionné avec le
Département de la Seine Maritime ;
- création, encadrement et financement d'activités de découverte et
d'apprentissage de la culture en faveur des enfants de 3 à 12 ans, sur le temps
périscolaire, dans le cadre du dispositif Ludiculture ;
- organisation de la natation scolaire et gestion des transports vers les piscines
(piscine communautaire et piscines conventionnées hors périmètre communautaire)
pour les enfants des écoles élémentaires.
 
Soutien aux activités d'apprentissage de la musique par la participation financière
aux associations labellisées « école de musique » pour les enfants demeurant sur la
Communauté de Communes et âgés de 3 à 18 ans. Le soutien s'opère par une aide
annuelle au fonctionnement conditionnée à l'application et au bilan d'évaluation d'une
convention d'objectifs.
 
Fourrière animale :
Création, équipement et gestion d'un équipement accueillant les animaux trouvés sur
le territoire de la communauté de communes dans les conditions fixées par un
règlement intérieur.
 
Emploi : 
- soutien aux actions en faveur de l'insertion et de la formation des demandeurs
d'emploi de la communauté de communes ;
- gestion de la Maison de l'emploi.
 
Randonnée :
- entretien et aménagement des chemins de randonnées communautaires ; ont un
intérêt communautaire les chemins intéressant plusieurs communes ;
- réhabilitation et entretien du circuit Bovary.
 
Actions en faveur de la jeunesse : coordination des centres de loisirs sans
hébergement (CLSH) et camps d'adolescents, à dimension et à structuration
communale ayant reçu l'agrément Jeunesse et Sports et dont le fonctionnement
pourra être assuré par des associations, des communes ou des RPI et soutien
financier à ces structures.

Compétences facultatives :
 
Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations,
comprenant les missions suivantes, énumérées à l'article L. 211-7 du
code de l'Environnement
- gestion des eaux pluviales, ruissellements et lutte contre l'érosion.
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LA 
GOUVERNANCE

86 Délégués
Titulaires

52 Délégués
Suppléants

Le Président :
Organe exécutif, le Président prépare et exécute
les décisions de l'assemblée. Il est l'ordonnateur des
dépenses et prescrit l'enregistrement des recettes.

7 séances

55 délibérations

Le Bureau communautaire :
Le Bureau comprend le Président et les Vice-
Présidents. Le Bureau suit le travail des
commissions thématiques qui recouvrent
l'ensemble des compétences de la Communauté
de Communes. Cette instance peut recevoir
délégation du Conseil Communautaire pour le
règlement de certaines affaires.

8 séances

166 délibérations

8 avis

Le Conseil Communautaire :
Le conseil communautaire, présidé par 
M. Pascal MARTIN, est une assemblée
délibérante qui fonctionne comme un conseil
municipal. Il arrête les grandes orientations
de politique générale, vote le budget et
contrôle l'exécution de ses décisions.

Le Conseil Communautaire élit en son sein son Président pour une durée de 6 ans.
Il est le responsable du personnel recruté au sein des services de la Communauté
de Communes. Il représente la Communauté de Communes en justice.
 
La Communauté de Communes Inter Caux Vexin est présidée par Pascal MARTIN,
également Président du Département de Seine-Maritime.

Les séances du conseil
communautaire sont publiques
et se tiennent dans une
commune différente.
 
Cette instance est composée de
86 conseillers communautaires
élus au suffrage universel lors
du scrutin des élections
municipales conformément à la
Loi du 16 décembre 2010
portant réforme des
collectivités territoriales.
Chaque commune du territoire
communautaire est représentée
par au moins un délégué et au
plus huit délégués selon sa taille
démographique.
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LA 
GOUVERNANCE

86 Délégués
Titulaires

52 Délégués
Suppléants
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LES 
COMMISSIONS

Le rôle des commissions : 
Les commissions rassemblent des élus mobilisés
sur une compétence particulière, elles se
réunissent autant de fois que nécessaire pour :
- faire avancer les réflexions sur la compétence,
- donner un avis sur les projets,
- suivre la mise en oeuvre des actions engagées,
- proposer de nouveaux axes de travail,
- etc.

La composition des commissions : 
 
Aménagement de l'espace, présidée par Patrick CHAUVET
composée de : Jean-Jacques BOUTET, Bierville - Stéphanie DUCHESNE, Montville - Delphine DURAME,
Boissay - Denis GUTIERREZ, Bosc-Guérard-St-Adrien - Annick LANGLOIS, Morgny-la-Pommeraye - Yves
LOISEL, Sierville - Elizabeth PUECH d'ALISSAC, Pissy-Pôville - Jacques SELLIER, Buchy
 
Prospective et Politiques contractuelles, présidée par Robert CHARBONNIER
composée de : Norbert CAJOT, Catenay - Daniel CHABE, La-Rue-St-Pierre - Emmanuel DE
BAILLIENCOURT, Mont-Cauvaire - François DELNOTT, St-Denis-le-Thiboult - François DUPUIS, St-
Germain-/s-Cailly - Gaël FOULDRIN, St-Georges-s/Fontaine - Thierry LANGLOIS, Montville - Georges
MOLMY, Yquebeuf - Nathalie THIERRY, Clères
 
Finances et budget, présidée par Alain LEFEBVRE
composée de : Eric CHIVOT, Bois-Guilbert - Emmanuel DE BAILLIENCOURT, Mont-Cauvaire - Anne-Marie
DELAFOSSE, Préaux - Jean-Bernard DUPRESSOIR, Blainville-Crevon - Pierre FORESTIER, Authieux-
Ratiéville - Fabrice GAMELIN, Cottévrard - Bruno LEGER, La-Rue-St-Pierre - Antoine MAILLARD, Fresne-
le-Plan - Georges MOLMY, Yquebeuf - Jean-Pierre ROUSSEAU, Bosc-Bordel
 
Voirie, présidée par Paul LESELLIER
composée de : Patrice BONHOMME, Montville - Robert CHARBONNIER, Martainville-Epreville - Jean-
Jacques DEHAIS, Clères - François DUPUIS, St Germain-/s-Cailly - Michel DURAND, Quincampoix - Jean-
Marie EDDE, La Houssaye-Béranger - Gaêl FOULDRIN, St Georges-s/Fontaine - Jean-Claude
HAUTECOEUR, Cottévrard - Claude JOUBERT, Servaville-Salmonville - Jean-Marie LANGLOIS,
Anceaumeville - Roger LEGER, Esteville - Pascal SAGOT, Morgny-la-Pommeraye
 
Ressources humaines et dialogue social, présidée par Michèle LECOINTE
composée de : Mathias ADER, Bois d’Ennebourg - Pascale DEMAREST, Grugny - Jean-Pierre DUBOIS, Le
Bocasse - Dany LEMETAIS, Fontaine-le-Bourg - Eric MUTSCHLER, Montville
 
Communication et Démocratie participative, présidée par Bruno LEGER
composée de : Jean-Pierre CARPENTIER, St-Aignan-s/Ry - Delphine DURAME, Boissay - Joël SAVARY,
Buchy - Jacques SELLIER, Buchy - Frédéric TIHI, Bois-L’Evêque
 
Développement économique et actions commerciales, présidée par Eric HERBET
composée de : Philippe BLOT, Frichemesnil - Didier CARTIER, Eslettes - Michel DEBEAUVAIS, Ry - Jean-
Marie EDDE, La Houssaye-Béranger - Jean-Marie LANGLOIS, Anceaumeville - Eric MUTSCHLER, Montville
- Jacques NIEL, St-Jean-du-Cardonnay - Fabrice OTERO, Vieux-Manoir - Pascal ROBINET, Buchy - André
ROLLINI, Quincampoix - Myriam TRAVERS, Montville
 
 

15 commissions
thématiques

Le processus de décision :
Les commissions représentent le premier stade d'étude d'un projet. Si un projet reçoit
un accueil favorable en commission, il peut être présenté au Bureau ou au Conseil
communautaire, selon le niveau de décision. Si les commissions n'ont pas pouvoir de
décision, elles sont néanmoins forces de proposition pour le développement de nouveaux
projets.

    

40 

30 

20 

10 
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LES 
COMMISSIONS

La composition des commissions
(suite)
 
Aménagement numérique, présidée par François DELNOTT
composée de : Patrice BONHOMME, Montville - Robert CHARBONNIER, Martainville-Epreville - Jean-
Jacques DEHAIS, Clères - François DUPUIS, St-Germain-/s-Cailly - Michel DURAND, Quincampoix -
Jean-Marie EDDE, La Houssaye-Béranger - Gaël FOULDRIN, St-Georges-s/Fontaine - Jean-Claude
HAUTECOEUR, Cottévrard - Claude JOUBERT, Servaville-Salmonville - Jean-Marie LANGLOIS,
Anceaumeville - Roger LEGER, Esteville - Pascal SAGOT, Morgny-la-Pommeraye
 
Tourisme, présidée par Fabrice OTERO
composée de : Thierry AUVRAY, Pierreval - Daniel CHABE, La-Rue-St-Pierre - Marie-Christine CHANUT,
St-André-s/Cailly - Jean-Claude DEMARES, St-Aignan-s/Ry - Edouard DE LAMAZE, Bois-Héroult -
Chantal DONCKELE, Catenay - Michel FAUVEL, Cailly - Christophe HOGUET, Ry - Thierry LANGLOIS,
Montville - Jean-Luc POYEN, Héronchelles - Christelle SCHOEGEL, St-Germain-/s-Cailly
 
Actions sociales, présidée par Nathalie THIERRY
composée de : Anne-Sophie CLABAUT, Montville - Pascale DEMAREST, Grugny - Jasmine DOUILLET,
Eslettes - Jean-Luc GARIN, Servaville-Salmonville - Sylvie HANIN, Quincampoix - Annie JEGAT,
Auzouville-s/Ry - Sylvie LEGRAND, Fontaine-le-Bourg - Patrick LELOUARD, Elbeuf-s/Andelle - Philippe
VALLEE, Grigneuseville - Serge VALLEE, Authieux-Ratiéville
 
Gestion de l'espace public, présidée par Léon LEVASSEUR
composée de : Jean-Jacques. DEHAIS, Clères - Paul GREVET, Pierreval - Sébastien HEMARD, Elbeuf-
s/Andelle - Lionel SAILLARD, Martainville-Epreville - Serge VALLEE, Authieux-Ratiéville
 
Urbanisme, présidée par Alain NAVE
composée de : Eric AVENEL, St-André-s/Cailly - Daniel BARBIER, Bois-Guilbert - Jean-Claude
BLEUZEN, Préaux - Bernard BRUNET, La Vaupalière - Michel BRUNG, Roumare - Yves FOUCAULT,
Anceaumeville - Sébastien HEMARD, Elbeuf-s/Andelle - Annick LANGLOIS, Morgny-la-Pommeraye -
Antoine MAILLARD, Fresne-le-Plan - Jean-Pierre PETIT, Grugny - Romain TAILLEUR, Montville -
Fabienne VERHAEGHE, Bosc-Bordel
 
Protection de l'Environnement, présidée par Jean-Pierre CARPENTIER
composée de : Jean CARPENTIER, Ernemont-s/Buchy - Eliane COEFFIER, Bois-Héroult - Bernard
CORBILLON, Rebets - Jean-Pierre DUBOIS, Le Bocasse - Bernard GAILLON, Claville-Motteville -
Emmanuel GOSSE, Mesnil-Raoul - Paul GREVET, Pierreval - Alain HERICHARD, Ste-Croix-s/Buchy -
Philippe PECKRE, Bosc-le-Hard
 
Sport et Culture, présidée par Christian POISSANT
composée de : Norbert CAJOT, Catenay - Jasmine DOUILLET, Eslettes - Sylvie HANIN, Quincampoix -
Claude JOUBERT, Servaville-Salmonville - Jean-Claude LABARD, St-Jean-du-Cardonnay - Dany
LEMETAIS, Fontaine-le-Bourg - Patrice NION, Ste-Croix-s/Buchy - Laurent SOLER, Bois d’Ennebourg -
Stéphane VATELIER, Yquebeuf - Michel VAUCLIN, Frichemesnil - Philippe VINCENT, Bosc-le-Hard
 
Patrimoine communautaire et méthaniseur, présidée par Mathias ADER
composée de : Philippe DUVAL, Sierville - Patrick LELOUARD, Elbeuf-s/Andelle - Léon LEVASSEUR,
Cailly - Joël PHILIPPE, Beaumont-le-Hareng - André ROLLINI, Quincampoix
 
 

Aire
d'accueildes

gens du
voyage

i
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LE CONSEIL DE
DEVELOPPEMENT

23 Membres

Conformément à l'article L5211-10-1 du CGCT, la Communauté de Communes 
Inter Caux Vexin a mis en place un organe de participation nommé Conseil de
Développement qui rassemble de nombreux partenaires du développement du
territoire, aussi bien les chambres consulaires que des associations ou entreprises
locales (Centre Emmaüs Abbé-Pierre, Jardins de Bois-Guilbert, EPD de Grugny…) ou
organismes départementaux (Seine Maritime Attractivité, CEHN).
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Suite à son installation, le conseil de développement s'est réuni 7 fois en 2018 pour :
- Participer à l'élaboration du PLUi ;
- Engager les premières pistes de réflexions du conseil de développement : Quelle
participation du conseil à la construction de la CCICV  et à sa plus-value ? Quelles
peuvent être les orientations du développement durable et de la transition
écologique, et l'incidence de la culture et de l'éducation sur ce champ ? Quel
développement économique peut être concrètement souhaité (communications,
commerce…),
 
De nombreux membres du conseil participent par ailleurs au comité de
programmation LEADER pour valider les projets retenus à travers ce dispositif de
financement européen.
 
Un temps d'échange entre le conseil de développement et le bureau de la
Communauté de Communes Inter Caux Vexin, le 3 décembre 2018, est venu clore
cette année de travail.

9 représentants
des acteurs

économiques et
des services

5 représentants
des milieux socio-

éducatifs

%
7 représentants

des milieux
sportifs, culturels

et associatifs

2 représentants 
des milieux

environnementaux
et vie des territoires
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LES SERVICES
GÉNÉRAUX

Organigramme des services généraux 
en 2018 : 
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LES SERVICES
GÉNÉRAUX

58 agents

52,24 ETP

Tableau des effectifs
au 6 novembre 2018 : 
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LES SERVICES
GÉNÉRAUX

Bilan social 2018 : 
 

Répartition du personnel par service en
équivalent temps plein :

 
Les agents de la Communauté de Communes Inter
Caux Vexin travaillent dans différents services.

La répartition des agents en équivalent temps plein est détaillée dans le graphique
ci-dessous :

Répartition du personnel par catégorie et par grade : 
 
 Les 58 agents titulaires et non titulaires appartiennent à une catégorie :

- Catégorie A : Ingénieur en
Chef, Ingénieur Principal,
Ingénieur, Attaché Principal,
Attaché

 
- Catégorie B : Rédacteur
Principal, Educateur APS,
Assistante Socio-éducatif,
Educateur de Jeunes enfants,
Techniciens

 
- Catégorie C : Adjoint
administratif, Adjoint technique
territorial, Auxiliaire de
puériculture, Agents Sociaux,
Agent de maîtrise
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LES SERVICES
GÉNÉRAUX

Nombre de jours d'arrêts durant l'année 2018 : 
 
 Tous les types d'absences des agents pour l'année 2018 ont été répertoriés dans
le graphique ci-dessous :

La durée moyenne
d'absences est de
19,06 jours par
agent de la
collectivité (soit 58
agents) pour 2018
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LES SERVICES
GÉNÉRAUX

Formation des agents en 2018
 
Les agents de la collectivité ont pu bénéficier de 96,5 journées de formation
réparties par service comme ci-dessous :

Pyramide des âges : 
 
Cette pyramide des âges indique la composition des
agents de la Communauté de Communes par âge et par
sexe pour l'année 2018 :
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LES FINANCES

Les missions du service Finances : 
 
Il prépare et met en oeuvre l'ensemble des décisions
budgétaires et financières émanant du Conseil Communautaire
et du Bureau, pilote la relation avec les services du Trésor
Public, assure le contrôle de gestion en collaboration avec les
autres services, et apporte des outils d'aide à la décision et au
pilotage au moyen notamment d'analyse financières, d'études
fiscales et de tableaux de bord.
 
 
 
Indicateurs 2018 : 
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LES MARCHÉS
PUBLICS

Les missions du service Marchés publics : 
 
- Conseille les services sur la conception et l'exécution
des contrats
- Participe à la définition et coordonne la mise en oeuvre 
de la politique d'achat
- Assure un suivi administratif de l'exécution contractuelle des marchés et alerte
les services sur les échéances
- Assure une veille des évolutions juridiques et met à jour les outils et procédures
- Veille au respect des procédures
 
 
 
Indicateurs 2018 : 
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L'AMÉNAGEMENT
L'URBANISME

Ce service met en œuvre les compétences
suivantes :
 
- Les politiques contractuelles et européennes, au    
travers du contrat de territoire et LEADER ;
- L'aménagement du territoire : SCOT, PCAET ;
- La planification locale - PLU, document en tenant lieu et carte communale ;
- Les services communs d'instruction du droit des sols de Montville et Buchy.

Les politiques contractuelles et européennes

Nouveau contrat de territoire « Normandie puissance 3 »

+ 18 millions d'€

- la Communauté de communes Inter Caux Vexin, les
communes qui la composent, et les autres maîtres d'ouvrage
pour un montant prévisionnel de 6 816 312 €
 
- la Région Normandie pour un montant prévisionnel 
de 1 916 732 €
 
- le Département de la Seine-Maritime pour un montant
prévisionnel de 1 921 545 €

16 projets
bénéficiaires 
sur la période

2017-2021

Quelques actions soutenues : 

Création du lieu multi-accueil Tom Pouce 2 à Montvillle

Projet de valorisation artistique et d'ouverture de l'Etablissement Public Départemental de Grugny

Extension de la ZAE Polen à Montville

Etude de faisabilité Espace Coworking à Clères

Plateforme de covoiturage à Martainville-Epreville
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L'AMÉNAGEMENT
L'URBANISME

Programme LEADER
en collaboration avec le PETR du Pays de Bray

Réorganisation de l'animation du dispositif LEADER
 
4 projets validés en 2018 : Parcours sensori moteur de l'IME de Mont-Cauvaire,
Projet culturel de l'EPD de Grugny, Ecodomaine de Bellevue, Chapelle du tôt de
Clères
 

240 000 € 
de FEADER

4 projets validés

Les politiques contractuelles 
     et européennes (suite)

L'aménagement du territoire

Plan Climat Air Energie Territorial
 
La Communauté de Communes a engagé, en partenariat avec le Syndicat
Départemental d'Électrification de Seine-Maritime (SDE76), son PCAET visant à
élaborer un plan d'actions territorial pour répondre aux objectifs de réduction des
émissions de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques afin de limiter les
changements climatiques en cours.
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L'AMÉNAGEMENT
L'URBANISME

La planification 

Autres faits marquants :

- Recensement et priorisation des demandes de nouvelles procédures (près de 15
demandes recensées et expertisées) ;
 
- Gestion de recours gracieux et de 3 recours contentieux ;
 
- Mise en œuvre du droit de préemption urbain à l'échelle intercommunale,
accompagnement des communes dans leurs démarches ;
 
- Partenariat avec l’'Agence d'Urbanisme Rouen Boucle de Seine et Eure : mise à jour
de l'outil cartographique de suivi du mode de l'usage de l'espace, analyse du
potentiel foncier des communes pôles du territoire ;
 
- Suivi des dossiers LNPN et Liaison A28-A13.
 

4 PLU approuvés
Bierville

St Aignan/Ry
St Georges/Fontaine

St-Jean-du-Cardonnay
 

3 PLU modifiés
Anceaumeville

Buchy
Yquebeuf

21 procédures
communales
suivies + PLUi

1 nouvelle
procédure 

lancée

La mise en œuvre des procédures de planification
aboutit au bilan suivant :

Le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal partiel, qui concerne 13 des 64 communes
du territoire, a franchi une étape importante de son élaboration avec le débat sur les
principales orientations du Projet d'Aménagement et de Développement Durables,
organisé le 1er octobre 2018.

Bilan 2018 :



RAPPORT D'ACTIVITÉS 2018 PAGE 24

L'AMÉNAGEMENT
L'URBANISME

Les services communs d'instruction
du droit des sols

Organisation territoriale des services

Autres faits marquants :
 
- Adaptation à l'évolution réglementaire (Code de l'urbanisme, loi ELAN, etc.)
- Dématérialisation des demandes de pièces et de la notification des délais
- Coopération accrue entre les services instructeurs

1538 dossiers
instruits

Bilan 2018 :

39 % de permis
de construire

241 logements
autorisés en 2018 
(tendance constante

sur le Pôle de
Montville et +20 %

sur le pôle de Buchy)

32 permis
d'aménager

(notamment Clères,
Fontaine le Bourg,

Anceaumeville, etc.)

502 personnes
accueillies

(396 à Buchy et 
106 à Montville)

Dossiers déposés en 2018 :
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DÉVELOPPEMENT
ECONOMIQUE

Les Zones d'Activités Economiques

La loi NOTRe du 7 août 2015 a supprimé la notion d'intérêt communautaire pour les
ZAE et prévu le transfert des ZAE communales ou syndicales aux EPCI à fiscalité
propre.
 
Bilan 2018 :
 
Trois Zones d'Activités Economiques transférées via des protocoles transactionnels :

·  ZAE communale « Les Cambres » à Anceaumeville
·  ZAE syndicales des Portes de l’'Ouest n° 3 et 5 à Saint-Jean-Du-Cardonnay
(ex SIDERO)

 
Parmi les 7 autres ZAE potentiellement transférables, 3 ont été retenues fin 2018 :

·  ZAE n° 1 et 2 des Portes de l'Ouest à Saint-Jean-Du-Cardonnay
·  ZAE des Cateliers à Buchy*

8 Zones
d'Activités

Economiques

Définition d'un intérêt communautaire à partir de 400 m2 de surface commerciale.

Politique locale du Commerce et soutien aux activités
commerciales d'intérêt communautaire

ZAE Portes de l'Ouest 
St Jean du Cardonnay

La Vaupalière
ZA 3, 4 et 5

 
ZAE Moulin d'Ecalles

Vieux-Manoir
ZA 1 et 2

 
ZAE Pollen

Eslettes
ZA 1 et 2

 
ZAE Flamanville

Martainville-Epreville

*sous réserve du transfert de propriété entre la CCI et la commune de Buchy
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DÉVELOPPEMENT
ECONOMIQUE

Aménagement, commercialisation et gestion
des Zones d’'Activités Economiques

Au 31 décembre 2018, le patrimoine communautaire en foncier d'entreprises
représente 8 ZAE, soit 115 ha de surface aménagée
 

 → Aménagement
 
ZAE POLEN 2 :
 
Acquisition auprès de l'EPFN des 2 dernières parcelles (3,44 ha, 179 578,56 € TTC)
Attribution des marchés de travaux pour l'aménagement des 3 tranches 
(4 176 887,45 € TTC)
Lancement des travaux en septembre 2018
Financement : 1,2 M€ par emprunt, DETR : 551 872,60 €, SDE 76 : 119 632,75 €
 
ZAE FLAMANVILLE :
 
Des perspectives d'extension de la ZAE ont été envisagées afin de permettre
notamment l’installation d'une unité de méthanisation.
 
Toutes les autres ZAE de l'intercommunalité étaient aménagées en 2018.
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DÉVELOPPEMENT
ECONOMIQUE

Immobilier d'entreprises

Aménagement, commercialisation et gestion
des Zones d'Activités Economiques

     (suite)

 
→ Commercialisation

 
ZAE PORTES DE L'OUEST N°5 :
 
1 terrain vendu à la société Immobilière Mièvre (1 482 m², 110 745.70 € TTC).
1 promesse de vente signée avec la société Arnal et Fils (5 127 m², 391 754,07 € TTC)
 
ZAE MOULIN D'ECALLES : 
 
1 terrain vendu à la société Lorine (2 455 m², 83 314.62 € TTC)
1 terrain vendu à la société LEI Automatisme Industriel (1 895 m², 64 332.92 € TTC)
 

→ Gestion
 
Entretien des espaces verts
Travaux d’entretien de voirie
Adhésion au service de maintenance d'éclairage public du SDE 76

→ Locaux intercommunaux à destination des entreprises :
 
Loyers générés : 114 129,70 € TTC
Taux d'occupation : 100 %
Rotation : INNO 3M a été remplacée par SASU Easy Fermeture Automatique
 
 

→ Mise en place d'un dispositif d'aides à l’'immobilier d'entreprises :
 
La Communauté de Communes Inter Caux Vexin a institué ce dispositif en 2018 et a
délégué la compétence d'octroi de ces aides au Département de la Seine Maritime.
L'objectif est de favoriser la création et le développement d'entreprises et d'emplois
sur le territoire de l'intercommunalité à travers le soutien aux investissements
immobiliers.
 
Les fonds départementaux abondent les fonds alloués par la Communauté de
Communes Inter Caux Vexin, autorisant une aide maximale de 12,5 % du montant HT
des dépenses éligibles (achat foncier, bâtiment, travaux de construction, de
rénovation…), le taux d'intervention de la Communauté de Communes étant de 2,5 %.
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PROMOTION 
DU TOURISME

- Définition du champ d'intervention de la Communauté de Communes 
Inter Caux Vexin et de l'Office de Tourisme communautaire ;
- Préfiguration des statuts et de la convention d'objectifs de l'EPIC ;
- Transfert des projets de communication touristique ;
- Accompagnement à la préparation de la saison 2019.

Installation de l'Office de Tourisme
Normandie Caux Vexin

- Extension à l'ensemble du territoire Inter Caux Vexin ;
- Mise en œuvre de la plateforme de télé déclaration ;
- Gestion de la déclaration à la perception ;
- Communication auprès des hébergeurs.

Mise en œuvre de la taxe de séjour à l'échelle communautaire

85 hébergeurs
(hors Air Bnb)

1007 lits
touristiques

59 444 nuitées

23 922 €
déclarés
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GEMAPI

Gestion des Milieux Aquatiques et
Prévention des Inondations

Conformément à la législation, la Communauté de Communes Inter Caux Vexin a
décidé de transférer depuis le 1er janvier 2018 l’'intégralité de cette compétence
aux syndicats de bassins versants recouvrant le territoire. Ces derniers devenant
les garants de la mise en œuvre de cette compétence.
 
L'année 2018 a été mise à profit pour ajuster la gouvernance : révision des statuts
des syndicats, désignation des délégués communautaires y siégeant, mode de
gouvernance, etc.
 
Chiffres clés
 
 
 
 
 
 
 
Taxe GEMAPI : 450 000€ (8,23 €/an/habitant)
Fiscalité additionnelle : 150 000 €
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VOIRIE

Répartition des travaux de fonctionnement :
(64 communes bénéficiaires)

173 tonnes
de PATA

Répartition des travaux d'investissement :

70 940 m2
d’enduit

gravillonné

57 135 m2 
de voirie 

remise en état

+ 1 363 000 € de
budget global

Chiffres clés :
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SPORT

Piscine communautaire André Martin

Autres accueils et activités (45 minutes par créneau) : 

Animations piscine :
 
- 555 heures d'enseignement. Bénéficiaires : 150 enfants & adolescents, 420
adultes.
 
Manifestations exceptionnelles :
 
- 5ème AQUATHLON « Ludovic BIROT ».97 participants (78 jeunes et 19 adultes)
- Soirée Zumba, 61 participantes

Chiffres clés :

67 055 entrées

dont 27 763
baignades

entrées payantes

soit + 3,20 % par
rapport à 2017

%

représentant 41%
de l'activité de
l'équipement
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ACTION
SOCIALE

Le multi accueil « le Berceau de Tom
Pouce » à Montville

Ce service propose des accueils en journée continue 
(4 jours/semaine) de 8h00 à 18h00 (7 places) et des accueils
occasionnels à l'heure (5 places) et autorise les contrats d'accueil
réguliers pour les familles.
 
 Chiffres clés : 

Communes d'origines :

Montville
13 enfants

Fontaine
le Bourg
3 enfants

Eslettes
2 enfants

Mont-
Cauvaire
2 enfants

Bosc
Guérard
1 enfant

Esteville
1 enfant

Le projet multi accueil « le Berceau de
Tom Pouce 2» (Montville) : 
 
Afin de mieux répondre à la demande et
face à un équipement obsolète, le Conseil
communautaire a entériné le 3 juillet
2018 la construction d'un nouveau
bâtiment, se caractérisant par :
- une surface utile de 156,76 m2
- une capacité d'accueil simultanée de 15
enfants
- une amplitude d'ouverture de 5 jours
par semaine
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ACTION
SOCIALE

Le multi accueil « Arc en ciel » (Roumare)

Sa capacité d'accueil oscille entre :
- 10 places de 7h30 à 8h00 et de 17h00 à 18h00
- 15 places de 8h00 à 17h00 dont 2 conventionnées avec la MATMUT
 
Chiffres clés : 

Communes d'origines :

Roumare 23 enfants

Pissy-Pôville  3 enfants

St Jean du Cardonnay 2 enfants

Notre Dame de Bondeville 1 enfant

Quincampoix 1 enfant (Matmut)

Clères 1 enfant

Fontaine le Bourg 1 enfant

Maromme 1 enfant (Matmut)
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ACTION
SOCIALE

Le Relais Assistantes Maternelles itinérant
(Clères)

Les accueils individuels : 

197 assistants maternels en activité sur 220 agréés
820 familles comptent un enfant de moins de 3 ans

Chiffres clés : 

Les accueils collectifs :
 
Les accueils collectifs hebdomadaires se sont tenus à Quincampoix, Clères,
Fresquiennes, St Jean du Cardonnay et Eslettes.
 
18 AMA accompagnées dans leurs parcours de formation professionnelle
rémunérée, en partenariat avec la FEPEM (Fédération des Particuliers Employeurs)
et IPERIA L'INSTITUT.
 
Evènements :
- Mise en place d'un projet lecture petite enfance sur 3 ans avec le Département et
la bibliothèque de Clères
- Mise en place d'une formation « action, prévention, secours » et d'une formation
« accompagnement psychomoteur du jeune enfant »
- Spectacle de fin d'année animé par la compagnie « le safran collectif » en
partenariat avec la bibliothèque de Clères.
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ACTION
SOCIALE

Le Relais Assistantes Maternelles
sédentaire Pyramide (Martainville)

Les accueils individuels : 

120 assistants maternels en activité

L'arrêt du conventionnement avec la commune de Saint-Léger-du-Bourg-Denis
a permis d'étendre le rayonnement du RAM sur trois communes du pôle de
Buchy : Blainville Crevon, Catenay, Morgny La Pommeraye.
 
Chiffres clés : 

Typologie des échanges :
- Droits et obligations administratives : 215 parents et 202 assmat
- Agrément / Formation : 42 assmat
- 14 assmat ont pu se former avec IPERIA : 7 Acteurs Prévention Secours  (SST+
prévention) et 7 Recyclages PSC1
 
Animations :
- 5 groupes de paroles et d'échanges à Martainville
- Sorties sur Petit Couronne, Martainville, Bois l'Evêque, Darnétal, Parc de Clères
- Actions mensuelles dans les bibliothèques
- 4 ateliers d'éveil sur l'art du cirque avec la compagnie « Le Serpent à plumes »
 
Temps collectifs :
151 enfants participants
51 assistants maternels participants
40 parents participants
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AMÉNAGEMENT
NUMÉRIQUE

L'action de la Communauté de Communes 
Inter Caux Vexin se concrétise au travers de son
adhésion au Syndicat Seine-Maritime Numérique,

Ce syndicat est cofinancé par l'Etat, la Région Normandie, Le Département de
Seine-Maritime et les Communautés de Communes adhérentes.
 
Chiffres Clés
 
- triplement de la participation financière de la Communauté de Communes 
Inter Caux Vexin, soit 297 000 €/an et 6,8 M€ à échéance
- commercialisation entre fin 2020 et fin 2023.
- 5 opérations de montée en débit ADSL sur des zones de déficit important :
Boissay, Bosc-Guérard-Saint-Adrien, Morgny la Pommeraye, Montigny et Bierville

outil commun à l'échelle du Département de Seine-Maritime pour assurer les
travaux de déploiement du futur réseau de fibre optique et sa commercialisation.
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NATATION
SCOLAIRE

Natation scolaire 
et transport vers les piscines
 
Cette compétence a été harmonisée pour l'ensemble du territoire communautaire à
compter de la rentrée scolaire de septembre 2018 au bénéfice des scolaires de CP et
de CE1, en tenant compte des contingences de l'Education Nationale (public « priorité
n°1 ») et des temps de transports (inférieurs à 30 minutes). En sus de la piscine
communautaire André Martin, des conventions d'accès ont été conclues avec trois
piscines extra-communautaires.
 
Les chiffres clés de l'année scolaire 2018-2019 :
 
Les piscines d'accueil :
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les élèves : 17 séances / écolier
 
L'encadrement : 1 100 heures d'enseignement dispensées par les éducateurs sportifs
de la piscine communautaire André Martin.

Darnétal
6 classes

Canteleu
6 classes

Forges les Eaux
26 classes

Montville
57 classes
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LUDI'

Ludisports
 
Ce dispositif départemental est mis en œuvre par la
Communauté de Communes Inter Caux Vexin sur
l'ensemble du territoire communautaire depuis 2017
dans les communes volontaires.

La saison sportive 2018-2019 a enregistré les inscriptions 
de 726 enfants (6/12 ans) dans 31 communes contre 778 enfants dans 34
communes en 2017-2018. 2 communes supplémentaires ont rejoint le dispositif en
début de saison 2018-2019.
 
Les chiffres clés : 
- 55 séances dispensées
- 1 736 heures d'enseignement
- 9 éducateurs sportifs intervenants en prestation
- 50 kits sportifs
- Participation financière moyenne des parents : 25 € annuel par enfant

Ludiculture
 
Ce dispositif sous maîtrise d'ouvrage de la Communauté de Communes 
Inter Caux Vexin permet aux enfants scolarisés en maternelle de pratiquer sur le
temps périscolaire des activités culturelles et artistiques. 
 
Pour la saison 2017-2018, 198 enfants de 3 à 6 ans ont bénéficié des séances. En
2018, l'harmonisation des compétences a étendu ce dispositif à l'ensemble des
communes du territoire dès septembre 2018.
 
Les chiffres clés : 
- 24 séances hebdomadaires de 45 minutes
- 7 animateurs en prestation de service
- Participation financière moyenne des parents : 31,50 € annuel par enfant

31 semaines
d'activités par

saison

Chiffres clés
Ludisports :

3 activités
différentes 

par saison et par
enfant

20 communes
volontaires

Chiffres clés
Ludiculture :

256 enfants
accueillis
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SOUTIEN À
L'APPRENTISSAGE
DE LA MUSIQUE

La Communauté de Communes Inter Caux Vexin a
poursuivi en 2018 le soutien à l'école intercommunale
de musique du Moulin d'Ecalles (EMME)

Les chiffres clés de la saison culturelle 2017-2018 :
 
- 156 enfants et jeunes de 3 à 17 ans révolus
- 4 établissements d'accueil Blainville, Buchy, Catenay et Yquebeuf
- Participation financière moyenne : 309,37 € / an
 
Dans le cadre de l'harmonisation des compétences, la commission et un Comité
Technique (CoTech) ont réfléchi à étendre le dispositif,  aboutissant fin 2018 à la
labellisation des écoles associatives suivantes :
- Musicampoix basée à Quincampoix
- Union Musicale de Montville
- Interlude basée à Préaux
- EMME basée à Yquebeuf
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FOURRIÈRE
ANIMALE

Les deux agents de déchetterie habilités ont
accueilli six chiens :
- 5 ont retrouvé leur maître
- 1 a été adopté par une nouvelle famille

Durant l'année 2018, les modalités de gestion de l'équipement et l'harmonisation du
service ont nécessité une clarification avec les vétérinaires partenaires et les
communes bénéficiaires.
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RANDONNÉE

Les actions menées en 2018 : 
 
- Entretien des chemins de randonnée du secteur EST 
- Conseil à la redéfinition statutaire de la compétence Randonnée
- Préfiguration du Schéma de la Randonnée Inter Caux Vexin
- Promotion du GR210 conjointement avec la FDRP76, Seine-Maritime Attractivité et
les territoires traversés par le Chasse-Marée

25 itinéraires
soit 103 kms de

chemins
entretenus

12 600 € de
dépenses
engagées
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Ce rapport d'activités 2018 est accompagné, en annexes :
 
• des statuts de la Communauté de Communes Inter Caux Vexin
 
• du listing des délibérations prises par le Conseil Communautaire et le Bureau
Communautaire en 2018
 
• d'une revue de presse succincte
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Buchy, le 20 Juin 2019
 
 
 

                                                                                             
                          Le Président,

 
 

                                                                                             
                         Pascal MARTIN



































































Ry : l’office de tourisme Normandie Caux Vexin voit le jour mercredi 4 juillet 2018 
 

PARIS-NORMANDIE - Publié le 03/07/2018 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rencontre avec Édouard de Lamaze, président de l’office de tourisme Normandie Caux Vexin qui va promouvoir 
un territoire de soixante-quatre villages, de Ry à Clères en passant par Esteville 

 
 
C’est une date très attendue : ce mercredi 4 juillet 2018, marque la naissance de l’office de tourisme  
Normandie Caux Vexin. Après une longue période d’incertitudes pour cause de recomposition communautaire, le 
tourisme affiche une nouvelle organisation dans la campagne du nord-est de l’agglomération rouennaise. 
 
L’accouchement ne fut pas simple : la nouvelle intercommunalité Inter Caux Vexin, créée le 1er janvier 2017, a 
regroupé trois communautés de communes (Portes Nord-Ouest de Rouen, Moulin d’Écalles et Plateau de 
Martainville) avec un total de soixante-quatre villes et villages. 
 
Dans son berceau, le bébé a pris le tourisme dans ses compétences, créant quelques remous. Dix-huit mois plus 
tard, voilà Normandie Caux Vexin, un office de tourisme présidé par Édouard de Lamaze, maire de Bois-Héroult 
(village de 250 habitants classé pour son patrimoine architectural) avec comme première vice-présidente Stéphanie 
de Pas, du château de Bois-Guilbert et Daniel Chabé, adjoint au maire à la Rue-Saint Pierre. 
 
 

« Changement de cap » 
 
La réorganisation a provoqué quelques grincements de dents. Mais aujourd’hui Édouard de Lamaze ouvre une 
nouvelle page. « C’est la loi qui a donné la compétence à l’intercommunalité, rappelle-t-il. L’organisation précédente 
n’était plus conforme. » 
 
Le conseil communautaire a décidé de créer un Épic (Établissement public à caractère industriel et commercial) 
ayant pour but la gestion d’une activité de service public à vocation de tourisme. « Cela a entraîné la dissolution 
des offices de tourisme associatifs de Clères et de Ry qui ne pouvaient plus recevoir de subventions de l’Inter Caux 
Vexin, souligne le président. C’est clair et net, il n’y a plus que l’Épic, composé de vingt membres pour le comité 
directeur. » 
 
Édouard de Lamaze insiste : « Cela se fait dans la continuité. La loi, puisque l’activité perdure, impose de transférer 
les trois salariés. De plus, les locaux deviennent des bureaux d’information touristiques (BIT). Et celui de Ry sera le 
siège de Normandie Caux Vexin. Nous ouvrons à l’automne un bureau à Buchy, place du Général-de-Gaulle pour une 
question d’équilibre de territoire. » 
 
Hormis le côté juridique, ces grandes manœuvres impliquent surtout des missions nouvelles selon le président. 
« On ne peut plus raisonner en pré carré. Je suis déterminé à défendre l’intérêt général, la collectivité et les finances 
publiques, même si ce n’est pas facile. C’est maintenant une exigence ! Je ne dis pas que c’était mal fait avant mais 
cela ressemblait plus à un syndicat d’initiative. Il y a un changement de cap ! » 

http://www.ot-ry-troisvallees.com/media/brochures/le-guide-touristique-2018.pdf
http://www.ot-ry-troisvallees.com/media/brochures/le-guide-touristique-2018.pdf
http://www.paris-normandie.fr/actualites/politique/bois-heroult--un-village-ecologique-et-pionnier-KC13119012
http://www.paris-normandie.fr/actualites/politique/bois-heroult--un-village-ecologique-et-pionnier-KC13119012


 
 
Donc, à partir du 4 juillet, « avec un budget de 125 000 €, on va suivre une convention d’objectif sur la définition de 
territoire pour mieux le servir. Il s’agit d’une vision globale avec les propriétaires de gîtes, de parcs et jardins, du 
patrimoine bâti comme les châteaux dont ceux du Département. L’objectif est de développer des musées, des centres 
d’accueil ou les grands événements comme le festival Archéo Jazz. » 
 
Désormais, l’office de tourisme ne prend plus en charge les animations, les randonnées ou les expositions. « Il fait 
la promotion des actions des acteurs, précise Édouard de Lamaze. C’est très différent d’avant. Nous ne sommes pas 
des acteurs de la situation, nous sommes des promoteurs. C’est un passage difficile, mais c’est la loi. » 
 
 

« Engagement personnel » 
 
La vice-présidente Stéphanie de Pas complète : « L’Épic va aussi se lancer dans le recensement des acteurs du 
territoire, prendre des contacts avec ses voisins, organiser des actions et manifestations, même à l’étranger, pour 
mettre en avant ce territoire et attirer la clientèle. » 
 
« Le meilleur outil pour mettre tout cela en place et être efficace, c’est le numérique. Nous irons aussi sur les grands 
salons, rendez-vous touristiques même à l’étranger et avec un bureau ambulant lors de grandes manifestations », 
informe le président. Il compte également « aller chercher de l’argent, notamment auprès de l’Europe. Nous avons 
présenté les dossiers. Nous prévoyons des droits dérivés avec la vente de produits et nous allons travailler à 
l’augmentation des nuitées pour les taxes de séjours. » 
 
À l’enthousiasme, le président veut ajouter de la méthode et son expérience. « Cette fonction est un engagement 
personnel, car le patrimoine est très important pour moi. Il faut le faire connaître et que les gens se l’approprient. » 
 


